
Circonscription CERGY ASH DPAH 
 

 
Fiche contacts pour les (AESH)  sous contrat de droit public : AESH  Individuels (AESH I), AESH 
mutualisés (AESH Mut), AESH collectifs (AESH Co)   

A. Gestion des contrats   

Pour toute question portant sur la gestion des 
contrats 

 les procès-verbaux d’installation 
 la prise en charge des frais de transport  
 les congés : de maladie, de maternité, parental   
 les accidents du travail  
 la rémunération 
 le renouvellement des contrats 
 le passage en CDI 

Les gestionnaires des AESH I  
Michèle FIANT 01 79 81 21 93 (A → F) 
Christine MESOCHINA 01 79 81 21 88 (G → MH) 
Morgane FRITSCH 01 79 81 21 86 (MI→ Z) 
ce.ia95.sash-paie@ac-versailles.fr 
DSDEN Immeuble Le Président  
2A avenue des Arpents 95520 OSNY 
Chef de Service : Michel  MORCOS 01 79 81 21 90 
michel.morcos@ac-versailles.fr 
Les gestionnaires des AESH Mut ou Co 
. Michel MORCOS  01 79 81 21 90 
ou 
. Lycée Georges Braque 21 rue Victor Puiseux  
95100 Argenteuil Mme DESCHAMPS  01 39 96 50 61  
ou  
. Etablissement gestionnaire 

Pour toute question portant sur : 
 un changement d’affectation 
 un changement de mission 
 un avenant au contrat 

Dispositif Pédagogique d’accompagnement pour le 
handicap (DPAH) selon les secteurs d’affectation :  
David DEWEZ  
dpah.est@ac-versailles.fr 
Laure DISCOUR-ZANOTTI  
dpah.ouest@ac-versailles.fr 
Stéphanie BIEGLER  
dpah.centre@ac-versailles.fr 
Assistante : Myriam ABSSI 
01 79 81 20 20 dpah.avenant@ac-versailles.fr 

                    B. Gestion de l’accompagnement  

Pour toute question portant sur : 
 le ou les élèves à accompagner  
 les missions d’accompagnement dans le cadre 

du projet personnalisé de scolarisation (PPS)  
 l’organisation de l’emploi du temps 

Enseignant référent chargé de la scolarisation des 
enfants handicapés du secteur 
 

Pour toute question relevant :  
 d’une situation complexe liée à 

l’accompagnement. 

Dispositif Pédagogique d’accompagnement pour le 
handicap (DPAH)  
01 79 81 20 20  dpah.avenant@ac-versailles.fr  
Enseignant référent chargé de la scolarisation des 
enfants handicapés du secteur  

C. Formation  

Pour toute question portant sur :  
 Le plan de formation  
 Les modalités d’inscription aux modules 

Dispositif Pédagogique d’accompagnement pour le 
handicap (DPAH) : Sylvie DOARE 
01 79 81 21 25 dpah.formation@ac-versailles.fr  
Plan de formation accessible à l’adresse : 
http://www.ac-versailles.fr/dsden95  

D. Evaluation  

Pour toute question portant sur : 
 l’entretien d’évaluation pour les AESH en CDD 

en cours de 2ème  ou 5ème  année d’exercice. 
 l’entretien d’évaluation des AESH en CDI 

IEN de circonscription pour les AESH I, MUT ou CO 
du 1er degré  
Chefs d’établissement pour les AESH I, MUT ou CO 
du 2nd degré  
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